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Texte de la question

M Georges Hage exprime a M le ministre de la defense son extreme surprise devant la decision d'interdire a des
militaires de participer au prochain Paris-Dakar sous pretexte que la course traverse le territoire de la Libye. Est-
ce que la France est en guerre avec ce pays. Est-ce que les relations diplomatiques seraient rompues entre la
Libye et la France. Est-ce qu'aux derniers jeux Olympiques les sportifs francais n'ont ete confrontes qu'a des
nationaux de pays ayant signe des traites de cooperation militaire avec la France. Il lui demande de rapporter
une decision injustifiee et de permettre aux interesses de participer normalement a la competition.

Texte de la réponse

Reponse. - Les armees ont apporte pendant plusieurs annees une contribution importante au bon deroulement
de la course Paris-Dakar. Il s'avere maintenant que la participation des armees a des activites trop eloignees de
leurs missions et des missions de service public auxquelles elles contribuent largement doit etre plus strictement
limitee. Au demeurant, l'etat de militaire comporte des contraintes et des sujetions prevues par la loi portant
statut general des militaires. Les decisions evoquees par l'honorable parlementaire ont ete prises en conformite
avec les dispositions de ce statut et des textes pris pour son application.
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